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Intitulé projet Objet dde
Montant 

2022 voté

Montant ddé 

2023
Coût Projet Données d'activité Données financière Cofinancement Avis technique

Montant 

subvention 

proposée au vote

Solidarité Femmes 

67

Accueil de Jour 

départemental 

pour femmes 

victimes de 

violence et leurs 

enfants

écouter, accueillir, 

conseiller, 

orienter, mettre 

en sécurité, 

proposer des 

mesures et 

sesrvices

2 000 € 3 000 € 104 592 €

Accueil inconditionnel de 8h à 18h et 

accompagnement de proximité.  

2200 personnes accueillies

Une hausse de  1 000 € motivée 

par évolution coûts des énergies 

et salariales

DRDFE  50 000 €                             

Ville Strasbourg 40 000€                          

ARS 7 000 €       

Communes 3 592 €

Favorable avec maintien montant  20222 000 €

CIDFF 67

Subvention de 

fonctionnement 

2023

Subvention de 

fonctionnement 

2023

37 347 € 37 347 € 1 316 912 €

Animation centre de ressources, 

permanences juridiques, formation 

sur les violences au sein du couple, 

atteleirs collectifs, animations (ex 8 

mars) et développement (ex 

Ambassadeurs de la mixité sociale) 

qui orientent les personnes vers le 

CIDFF

Strasbourg 38 000 €   

Haguenau 5 800 €           

CA Haguenau 6 5000 €    

Wissembourg 1 000 €

Bon partenariat avec les Espaces 

solidarités alsaciens.
37 347 €

Accueil de Jour 

départemental 

pour femmes 

victimes de 

violence 

Permanence 

d'accueil, de 

conseil, 

d'orientation, de 

mise en sécurité

27 000 € 35 000 € 190 520 €

Accueil sur plusieurs lieux de 

permanence dans le département. 

Ecoute et information : prise en 

compte de la situation globale. 

Accompagnement psychologique 

et/ou juridique. Orientation en 

interne ou vers le réseau partenarial.

Une hausse de 8 000 € motivée 

par accroissement du nombre de 

sollicitations. 715 femmes 

reçues, 2 319 entretiens (+16 % 

entre 2021 et 2022)

FIPDR 40 000 €                          

ARS 40 000 €                 

DRDFE 40 000 €        

Région Alsace 35 000 €     

AG2R 20 000 Communes 

5 520 €         CAF 10 000 €

Bon partenariat avec les Espaces 

solidarités alsaciens. Prise en 

compte de l'augmentation 

régulière des sollicitations des 

femmes.

29 000 €

Dispositif 

Intervenant Social 

en gendarmerie

Dispositif ISG 49 166 € 74 724 € 179 338 €
2022 : 1 698 entretiens pour 384 

personnes

Une hausse de la demande avec 

la création d'un 3ème poste et 

d'une reprise de déficit de 

l'action sur les 2 deniers 

exercices  soit en 2023 pour 6 

000 €

FIPDR 70 918 €                        

3 comcom sundgau 13 

195 €                       

Wintzenheim 500 €      

CAF 20 000 €

Cofinancement recherché et 

effectif. Bon partenariat avec la 

DASP (Espaces solidarités 

alsaciens et SAIS). Pas de reprise 

du déficit qui n'est pas lié à la 

CeA.

71 724 €

Accompagnement 

psychologique des 

enfants covictimes 

des violences au 

sein du couple

Mise en place 

d'entretiens 

indidividuels ou en 

fratrie. Ateliers 

collectifs et de 

gestion des 

émotions 

proposés aux 

enfants.

3 500 4 000 € 13 081 €

Entretiens ont lieu à Mulhouse, viso 

possible pour les adolescents. 200 

entretiens à destination de 40 

enfants âgés de 4 à 18 ans. 7 à 8 

ateliers collectifs réalisés.

Une hausse de 500 € déjà 

demandée en 2022, motivée en 

2023 par l'augmentation des 

charges subies par la structure

FIPDR  4 000 €            

DRDFE 4 000 €

Maintien montant 2022, la CeA 

intervient aussi sur ce crénneau 

avec son AAP enfants exposés.

3 500 €

Politique VIF : les actions de la CeA en 2023

CIDFF 68



                  
Intitulé projet Objet dde

Montant 

2022 voté

Montant ddé 

2023
Coût Projet Données d'activité Données financière Cofinancement Avis technique

Montant 
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ARSEA 67
Fonctionnement 

CPCA

Centre de prise en 

charge des auteurs 

de violences 

(CPCA)

7 600 € 10 000 € 394 500 €

Prévenir la récidive, engager un 

travail thérapeutique, 

responsabiliser les auteurs de 

violences conjugales. Le soutien de 

la CeA est axé sur le module 

accompagnement socio-

professionnel des auteurs de 

violences conjugales. Souhait aussi 

de développer un autre axe :  le 

travail de réseau Alsace pour fédérer 

les associations alsaciennes agissant 

aussi sur la prise en charge des 

auteurs (groupe de parole, réunion 

de travailo, formation commune...).

Augmentation de la demande de 

2 400 €  pour le développemnt 

d'une mission de mise en 

relation aves les associations du 

68 qui accompagnent les auteurs 

et proposer des actions 

communes : GAP, réunion de 

travail, formation, 

communicatioon des dispositifs. 

+ augmentation coût salaire lié 

au SEGUR

Frais de justice/SPIP                               

DRDFE 282 256 € €                       

Préf et FIPD 26 000 €                        

Ville de Strasbourg et 

Eurométro 19 425 €                                    

Participation des auteurs 

aux stages.

Favorable au maintien du 

montant 2022, la CeA ne 

priorise pas l'axe développé 

(mise en relation avec les 

associations)

6 750 €

Mouvement du 

Nid 67

Subvention de 

fonctionnement 

2023

Objet structure : 

agir sur les causes 

et les 

conséquences de 

la prostitution en 

vue de sa 

disparition

0 15 000 € 126 030 €

90 personnes représsentant 800 

passages en 2022. Accueil de 

personnes majeures. Très souvent 

en situation d'isolement et éloignées 

des institutions. .  Accueil 

inconditionnel et accompagnement 

individualisé. 2 permanences 

hebdomadaires de premier accuil en 

complément des RDV. Perspectives 

2023 :  développement la dimension 

collective hors les murs. 

Changements structurels depuis 

2020 avec plan d'action mis en 

oeuvre depuis sept 2022. Motivation 

sub : consolidation et montée en 

compétence équipe. La lutte contre 

la pauvreté participe à prévenir 

l'entrée en prostitution

CA 2020 147 899 dont 121 310 

de sub                                        CA 

2021 116 821 € dont73 650  de 

sub dont 15 000 e CeA                                            

BP 2023 : 139 554 € avec dde 

sub 117 500 €

Ville de Strasb et EMS 26 

500 €                             

CPAM 7  000 €                                   

Région : 5 000 €,                                  

FVDA : 5 000 €,                                

FIPD 9 000 €                                                                

DRDFE 35 000 €                                         

AGRASC 15 000 €

Absence de demande en 2022, 

suite au travail de 

restructuration de l'association, 

mais prédemment versement 

d'une subvention. Participe à la 

prise en charge des personnes 

éloignées des institutions et 

contribue aux violences faites 

aux femmes et à leurs enfants. 

Souhait de l'association de 

monter en compétence doit se 

faire en lien avec les services de 

la Collectivité.

9 000 €
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Montant 
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Accompagnement 

des femmes et 

enfants en situation 

de grave danger 

30 000 € 0 30 000 123 000 €

Habilitée par le TJ de Mulhouse pour 

l'accompagnement des bénéficiaires 

de 39 TGD, vise à les aider à se 

reconstruire après les violences 

subies. Partant de 26 TGD en 2022 à 

39 aujourd'hui, le budget paramétré 

est pour 26 TGD. Besoin d'étoffer 

l'équipe pour avoir les besoins en 

adéquation. Nb contact parquet 

partenaires 172, nb évaluations 

réalisées 45, nb entretiens liés au 

TGD 517 (contre 594 en 2021 ou il y 

avait les 2 ressorts). Moyens 

humains actuels 2 juristes référents 

TS, 2 cadres et 1 secréatire pour 

TGD.

CA 2021 :   12 718 065 €                   

+ 12 % //  CA 2020                           

CA 2022 pour le TGD : 55 360 BP 

2023 : 123 000 €

SADJAV 39 000 € (contre 

110 000 € ddés dde 

rallonge en cours)                             

FIPD 12 000 € ddés      

M2A 20 000 € ddés En 

2022, seuls e SADJAV et 

FIPD intervenaient

Accompagnement des

bénéficiaires ne relève pas des

compétences de la Collectivité

car se situe en lien avec le

Parquet. Des liens sont faits

avec les Espaces solidarités

alsaciens lorsque la situation du

bénéfiociaire TGD le justifie sur

le plan social et/ou de la prise

en charge des enfants.

0 €

Hébergement 

d'urgence 87 places

Hébergement 

d'urgence
15 000

Mise à l'abri inconditionnel suite 

orientation du 115 avec 

accompagnement social. Constat 

depuis quelques années d'une 

prévalence d'accueil de femmes 

victimes de violences avec ou sans 

enfants OU accueil de femmes 

isolées avec enfants (52 %). APPUIS 

dédie 6 places d'urgence pour les 

femmes victimes de violences 

conjugales.

Centre 

d'Hébergemente et 

de Réinsertion 

Sociale Urgent (88 

places)

Hébergement 

d'urgence et 

insertion sociale

26 000

Hébergement avec 

accompagnement social. Le CHRS 

héberge tout type de public dont des 

femmes victimes de violences avec 

ou sans enfants et des femmes 

isolées avec enfants.

133 963 € 250 071 € 166 671 €TOTAL

Avis défavorable pour 

l'hébergement d'urgence au 

regard de la compétence de 

l'Etat en la matière et d'accorder 

une subvention pour la prise en 

compte de l'hébergement pour 

les femmes accueillies avec 

enfants au titre des VIF, soit 7 

350 €.

7 350 €7 350 638 991 €
Moyens humains 7,5 ETP dont 

6,07 ETP du TS

DDETSPP :  581 808 €    

DDETSPP ALT : 14 683€                               

CeA 15 000 €            CAF 

10 000 €                 

Mulhouse 10 000 €         

Saint Louis 7 500 €  

APPUIS Mulhouse


